
C.P. n° 111.02.03-00.00 Const. mét. méc. élect. - Artisanal - Flandre orientale

Adaptation suite à : Alignement accord national                                  
Accord national 2021-2022

Validité : depuis le 01/01/2024

Source: www.groups.be Mise à jour : 30/01/2024 

Régime hebdomadaire : 38h

Catégorie salaire min.
01 : Trav  prod répétit très léger sous forte surveill 15,4457
02 : Travail de production léger sous surveillance 15,6501
03 : Travail de production varié très léger 15,8474
04 : Travail de production varié léger 16,1107
05 : Travail de production varié moins léger 16,3743
06 : Travail de production spécialisé 16,7687
07 : Travail de production hautement spécialisé 17,1638
08 : Travail professionnel simple 17,6909
09 : Travail professionnel 18,0847
10 : Travail professionnel spécialisé 18,5462
11 : Travail professionnel hautement spécialisé 19,0059
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